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FICHE N°6

AUTOMATICITÉ DE LA  
PROCÉDURE DISCIPLINAIRE 

 
 
Le principe d’une automaticité de la procédure disciplinaire dans des cas 
limitativement énoncés, vise à apporter une réponse adaptée aux actes les plus graves 
commis par les élèves, dans le respect des principes généraux du droit.

Ces principes s’appliquent quelles que soient les modalités de la procédure 
disciplinaire : saisine ou non du conseil de discipline.

  LA PROCÉDURE DISCIPLINAIRE
Les modalités de la procédure disciplinaire, tant devant le chef d’établissement que 
devant le conseil de discipline, sont détaillées dans le règlement intérieur.

La décision d’engagement ou de refus d’engagement par le chef d’établissement d’une 
procédure disciplinaire n’est pas susceptible de faire l’objet de recours en annulation 
devant le juge administratif.

Le chef d’établissement a la possibilité, en cas de nécessité, d’interdire l’accès de 
l’élève à l’établissement, à titre conservatoire (cf. fiche 13).

  LES CAS D’AUTOMATICITÉ  
DE LA PROCÉDURE DISCIPLINAIRE

Le chef d’établissement doit engager une procédure disciplinaire :

• lorsque l’élève est l’auteur de violence verbale à l’égard d’un membre du personnel 
de l’établissement ou de violence physique à son encontre ; à titre d’exemple, 
doivent être considérés comme violence verbale, les propos outrageants et les 
menaces proférés notamment à l’occasion de discours tenus dans les lieux ou 
réunions publics 

• lorsque l’élève commet un acte grave à l’encontre d’un membre du personnel ou 
d’un autre élève susceptible de justifier une sanction disciplinaire : harcèlement 
d’un membre du personnel de l’établissement, dégradations volontaires de 
biens leur appartenant, tentative d’incendie, introduction d’armes ou d’objets 
dangereux, racket, violences sexuelles...
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• lorsque l’élève commet un acte portant une atteinte grave aux principes de la 
République, notamment au principe de laïcité ;

• lorsque l’élève commet des actes de harcèlement, notamment de 
cyberharcèlement, à l’encontre d’un autre élève, y compris lorsque ce dernier est 
scolarisé dans un autre établissement. 

Il s’agit de protéger tous les acteurs de la communauté scolaire contre ce type 
d’agissements, notamment lorsqu’ils présentent un caractère répétitif.

Le règlement intérieur peut préciser les différents cas dans lesquels l’engagement d’une 
procédure est obligatoire : violence verbale, acte grave et violence physique.

Le chef d’établissement est tenu de saisir le conseil de discipline lorsqu’un membre du 
personnel de l’établissement a été victime de violence physique.


